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JUSTICE CIVILE. 

COUR D
E

 CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Audience du 8 décembre 1832. 

remuent supplétif ou d'office ne peut-il pas, à la dïffé-

née du serment DÉCISOIRE , être défère tout a la jois sur 

'l Lfc personnels à la partie qui doit le prêter, et sur 

T E mù se rattachent à une autre personne! (Art. 

S) du Code civil.) (Rés. aff.) 

[ i mac qui défère le serment d'office, en déclarant que sa 

\dunon, suffisamment éclairée sur la légitimité de l'action, 

ne l'est cependant point sur la quotité de la dette, ne 

remvlit-il pas le vœu de l'art. 1369 du^ Code civil , qui 

ri admet le serment d'office qu'autant qu'il y a impossibi-

lité de juger la cause par les élémens qu'elle présente ? 

(Rés. aff.) 

l'ne telle déclaration ne remplit-elle pas en même temps le 

vœu de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810, sur la néces-

sité de motiver les jugemens et arrêts'! (Rés. aff.) 

Les frères Collin assignèrent le sieur Feilleul devant le Tri-
bunal d'Avranches , en restitution d'intérêts usuraires qu'ils 
prétendaient lui avoir payés. 

Le fait d'usure était constant pour le juge; mais la quotité 
des restitutions demandées , et qui s'élevaient à la somme 
énorme de 90,000 fr. , ne lui paraissant pas pleinement justi-
fiée, il crut devoir recourir au serment pour arriver à une fixa-
tion certaine. . - _ " 

Eu conséquence, jugement du 29 août 1829, qui défère le 
serment supplétif aux frères Collin , sur le fait de savoir s'il 
est vrai que jusqu'en I 8Î 5 le sieur Feilleul leur aurait prêté 
diverses sommes à eux et à leur mère , moyennant un intérêt 

rieji 8 p. o[o par an , et si depuis 1 8î5 pour les prêts qu'il leur 
aurait également faits , il aurait exigé ct touché un intérêt de 
IJ p. 010. 

Sur l'appel principal du sieur Feilleul et l'appel incident des 
sieurs Collin , arrêt confirmatif de la Cour royale de Caen , en 
date du 3 août i83i. 

Pourvoi en cassation pour violation des art. 1559 et 
1369 du Code civil et de l'art. 7 de la loi du 20 avril 

Premier point du 1
er

 moyen : 11 y a eu , disait-on pour 

K demandeur , contravention à l'art. 1359, en ce que 
! arrêt attaqué, en confirmant le jugement de première 

instance , a décidé en droit que les premiers juges avaient 
pu déférer le serment aux sieurs Collin sur des faits qui 
ne leur étaient qu'en partie personnels , puisqu'en fait la 

délation du serment portait sur des faits qui se ratta-
chent en même temps à leur personne et à celle de leur 
'"ère , tandis que d'après l'article cité , le serment ne 
Peut être déféré par le juge que sur des faits exclusive-

ment personnels à la partie qui doit le prêter. On s'ap-
W ;"ta cet égard sur la doctrine de M. Toullier , qui , 
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ment décisoire; que les art. i366 et suivans déterminent les 
conditions sous lesquelles le serment peut être déféré d'office 
par le juge , et ne renouvellent pas la restriction insérée dans 
l'art. f359 ; qu'ainsi l'arrêt attaqué n'a violé aucune loi en dé-

férant d'office aux défendeurs éventuels le serment sur 1rs faits 
qui s'étaient passés entre le demandeur et la veuve Collin ; 

Sur la deuxième branche du premier moyen , considérant 
que le jugement du '29 août i8;.g , dont les motifs ont été 
adoptés par l'arrêt attaqué ,%dé'cidé que le fait des intérêts 
usuraires perçus par le demandeur était justifié par les pièces 
et les documens du procès ; mais que la quotité de ces intérêts 
était incertaine , et que la somme dont la restitution devait 
être ordonnée ne pouvait être déterminée que par le serment 
des défendeurs éventuels ; que cette déclaration de fait ne peut 
être attaquée devant la Cour de cassation ; que par suite l'arrêt 
dénoncé, loin d'avoir violé l'art. i36g du Code civil, s'y est 
strictement conformé. 

Sur le deuxième moyen , 

Considérant que les motifs insérés dans le jugement, et 
adoptés par l'arrêt, sont explicites et directs sur chacune de ses 
dispositions , et justifient notamment l'impossibilité dans la-
quelle les juges se trouvaient de déterminer par les seuls do-
cumens produits , et sans le secours du serment des défen-
deurs éventuels , la somme qui devait cire restituée par le de-
mandeur. 

( M. Tripier , rapporteur. — M° Mandaroux , avocat. ) 
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TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

( Présidence de M. Louis Vassal. ) 

Audience du 7 novembre. 

En matière d'arbitrage forcé, peut-on former opposition de-
vina te Tribunal (le coimnerce a 1 oraonnaitcê'tt"eXëCpA-

tur rendue par le président de ce Tribunal sur la sentence 

des arbitres'! (Rés. aff.) 

M. Fonvielle et la dame Delaplaigne s'étaient associés avec 
M. Moncboux, pour soumissionner, auprès de l'autorité muni-
cipale, l'enlèvement des matières fécales de Paris. Après une 
courte exploitation, des difficultés s'élevèrent entre les asso-
ciés. On eut recours à des arbitres-juges^; conformément à la 
loi. Le Tribunal arbitral déclara la société dissoute, et en con-
fia la liquidation à M. Fonvielle et à la dame Delaplaigue, mais 
à la charge par eux de déposer un cautionnement de 10,000 f. 
Les liquidateurs ne purent fournir cette somme dans le délai 
déterminé par la sentence arbitrale. Les arbitres se réunirent 
'e nouveau , et accordèrent , par deux jugemens successifs , 
es prorogations de terme à M. Fonvielle et à la dame Dela-
laigne. Le dépôt ne s'effectua pas plus pour cela : mais M. 

îvlonchoux crut devoir attaquer, par la voie d'appel, les nou-
velles sentences des arbitres , comme émanant de juges sans 
mission. La Cour déclara l'appelant non rece\able, par le 
motif que la voie de l'opposition lui était ouverte. M. Mon-
choux se rendit alors opposant à l'ordonnance d'exequatur 
délivrée par M. le président du Tribunal de commerce. Ce fut 
devant leSjUges consulaires que la contestation fut portée. 

M
e
 Colmet-d'Aage a soutenu l'incompétence du Tribu-

nal de commerce , et a conclu au renvoi devant la juridic-
tion civile. 

Me Landrin s'est efforcé d'établir la recevabilité de 
l'opposition, et a demandé l'annulation des deux derniers 
jugemens arbitraux. 

Le Tribunal a statué en ces termes, au rapport de M. 
Lebobe : 

Vu l'opposition formée par Monrhoux, et' statuant sur la fin 
de non recevoir opposée par Fonvielle et la dame Delaplaigne 

Considérant que si, en matière d'arbitrages forcés, il est in 
terdit aux Tribunaux de commerce de connaître de ce qui se 
rait statué au fond par des arbitres agissant en cette qualité , il 
n'en faut pas conclure que , dans tous les cas , ces Tribunaux 
soient incompétens pour connaître des actions en nullité in-
troduites devant eux à l'occasion de ces arbitrages ; 

Que la procédure relative à l'arbitrage forcé est réglée par le 
droit civil comme celle de l'arbitrage volontaire, à moins qu'il 
n'y ait élé dérogé, soit par les parties, soit par le Code de 
commerce; 

Que, dans l'espèce, si les arbitres ont reçu des parties le 
pouvoir de statuer en dernier ressort sur toutes les contesta-
tions de la société, cette stipulation volontaire , autorisée par 
l'art. 52 du Code de commerce , ne déroge en rien aux règles 
de la procédure civile ; 

Considérant que, par une sentence rendue le 22 septembre 
i83i les arbitres oui épuisé leurs pouvoirs en prononçant des 
condamnations sut- certains chefs de rcs contestations , et en 

mettant les parties hors de cause et de procès sur tous les 

aU
Que'lcur autorité comme Tribunal arbitral a complètement' 

cessé avec le prononcé de ce jugement, si ce n'est pour établir 
le compte sulou les termes et les réserves exprimés eu la sen-
tence précitée , compte que les arbitres ont réglé par décision 

du Q7 octobre; 
Que les senlenres des ao et 29 octobre ont ele rendues sur 

des matières étrangères au compte que. les arbitres devaient 

| établir; 

Considérant qu'il résulte formellement des dispositîons'de 
l'art. 6i du Code de coin. , que c 'est au greffe du Tribunal de 
commerce que doivent être déposées les sentences arbitrales 
pour causes entre des associés ct à raison de leur société com-
merciale ; 

^ Que, conformément à l'art. 1028 du Code de procédure , 
c'est devant le Tribunal qui a rendu l'ordonnance aexequntur 
qnc la nullité doit être demandée ; 

Que , dans l'espèce , ces principes de droit ont été reconnus 
par Fonvielle et la dame Delaplaigne devant la Cour royale de 
Paris , en se défendant sur l'appel indûment interjeté par 
Monchoux à l'égard des sentences des <ja et 99 octobre I 83 I ; 

Que là, Fonvielle ct la dame Delaplaigne posèrent dans leurs 
conclusions : qu'aux termes de l'article 1028 du Code de pro-
cédure , Monchoux ne pouvait attaquer'qu'en nullité lesdites 
sentences par voie d'opposition à l'ordonnance d'exequatur; 

Que, par arrêt de cette Cour , il a été jugé entre les parties 
quelles ne pouvaient attaquer lesdites sentences par voie d'ap-
pel , et qu'elles ne pouvaient en faire prononcer la nullité que 
par la voie indiquée par l'article 1028 du Code de procédure ; 

Par tous ces motifs , le Tribunal reçoit Monchoux opposant 
en la forme ; et pour le profit , statuant sur cetle opposition , 
rejette la fin de non recevoir invoquée par Fonvielle et la dame 
Delaplaigne ; déclare nulles et de nul effet les ordonnances 
rendues par M. le président du Tribunal de commerce le 24 
octobre au bas d'une sentence rendue le 20 du même mois , et 
le 3i octobre, au bas d'une sentence rendue le 29 dudit mois; 

Condamne Fonvielle et la dame Delaplaigne aux dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

(Présidence de M. Eehaussy.) 

Audience du 15 décembre. 

Le procès-verbal de martelage , qui n'a pas ele dépose sui-

vant les formes prescrites par l'art. 85 du Code forestier, 

peut-il faire foi par lui-même , et sans la preuve testimo-

niale, du délit commis par une coupe d'arbres hors des 

limites de l'adjudication? (Non.) 

MM. Favry , Letrotteur et Labbé se sont rendus adju-
dicataires d'une coupe de bois dans le parc de Versailles, 
appartenant à la liste civile. Ils avaient préposé à la sur-
veillance de leurs intérêts le sieur Louis Leroy, leur 
garde-vente. Le procès-verbal de martelage indiquait, 
selon l'usage, les baliveaux et autres arbres réservés. 
Mais il s'est trouvé que 91 arbres de diverses essences, 
tels que vieux chênes , vieux ormes et jeunes arbres dits 
brins litige , ainsi réservés , ont manqué lors du procès-
verbal de recolement. 

L'administration des forêts de la couronne a en consé-
quence porté plainte , et l'affaire a été jugée le 14 août 
dernier par le Tribunal correctionnel de Versailles. 

Les prévenus ont soutenu que les arbres manquant n'a-
vaient point été abattus par eux , et qu'ils avaient été cou-
pés et enlevés par une bande de délinquans qui , à cette 
époque, ravageaient les forêts de la couronne, les uns 
pour emporter du bois , les autres pour détruire le gi-
bier. Us offraient de faire la preuve de ce fait. 

L'administration prétendait que la preuve testimoniale 
n'était pas admissible , que le procès-verbal de martelage 
et celui de recolement devaient faire foi par eux-mêmes» 
Elle ajoutait que les trois marchands de bois et leur garde-
vente devaient être responsables de la représentation des 
arbres manquans,Jes trois premiers en leur nom person-
nel, et au besoin comme garans des faits de Louis Leroy* 
leur préposé. 

Cependant les formes établies par la loi pour le dépôt 
et le visa du procès-verbal de martelage n'avaient point 
été accomplies. Le Tribunal de Versailles a considéré 
qu'à raison de l'inaccomplissement de ces formalités, les 
adjudicataires n'étaient point présumés en avoir eu con-
naissance légale; que 1 administration ne pouvait s'en 
prévaloir pour s'en faire un titre contre les adjudicataires. 
Il a considéré de plus que dans l'intérêt de la justice et 
de la vérité , il était toujours loisible aux Tribunaux , sur-
tout en matière correctionnelle , d'ordonner la preuve des 
faits qui leur paraissaient concluans. 

En conséquence , et avant faire droit , le Tribunal a 
ordonné que l'administration des forêts de la couronne 
ferait preuve par témoins des faits articulés par elle , sauf 
la preuve contraire. 

Appel de ce jugement a été interjeté par toutes les 
parties. 

M. d'Esparbès do Lussan , substitut du procureur-gé-
■ néral , a pensé que le vœu de la loi avait été suffisam-

) ment rempli , el que les marchands de bois avaient été 



mrs en defiteùTe de prendî'è connaissance du procès-ver-
bal de martelage. Il a conclu àl'intîniiation du jugement 
Interlocutoire , et a ce qu'il lût passé outre à l'examen du 
fond. 

8T Delangle et M* Duré ont présenté la défense des 
prévenus. 

L'arrêt suivant a été rendu apresime longue délibéra-
tion dans la chambre du conseil ; 

La Cour. M situait l sur les' appels respectivement interjetés 
par ràârniniStratimi des fbrèis lié la }\ -\r ci-, île , plaignante et 
partie «v ile d'une part , ct par Lahbé, Favry, Letrotteur et 

Leroy d autre part ; 
Considérant qu'aux i crûtes de l'art. 83 du Code forestier, le 

procès-verbal de martelage dresse' avant toute adjudication de 
bois, doit être déposé, quinze jours avant l'époque tixée pour 
l'adjudication, au secrétariat de l'autoi ité administrative , et 
vevetu du visa du fonctionnaire qui doit présider à la vente; 
que ce visa a pour objet de constater le l 'êpôt et la mise à la 
connaissance du public dudit procès-verbal ; 

Qu'il est constant eu fait que le procès- verbal de martelage 
eu date du i" juin 18 o n'est pas revêtu du visa exigé paria 
loi ; que par conséquent rien n'établit qui.: les marchands de 
bois qui se sont rendus adjudicataires postérieurement aient 
eu connaissance ou communication de ce procès-verbal de 
martelage, et que dès-lors ce procès-verbal irrégulier en ce 
point à l'égard des tiers, ne peut à lui seul faire preuve pleine 
et entière de son contenu, et que c'est avec raison que les pre-
miers juges ont décidé qu'une preuve testimoniale , sauf la 
preuve contraire, était nécessaire pour mettre ia justice a 

même déjuger le procès an fond ; 
Adoptant au surplus les motifs des premiers juges , a mis et 

met les" appelia.ions au néant ; ordonne que ce dont est appel 
sortira son plein et entier effet, frais réservés. 

Il résulte de cet arrêt , que l'affaire retournera devant 
-là police correctionnelle de Versailles, ou les témoins res-
pectifs devront être assignés. 

4700 et quelques lrancsf son trouble lorsqu'un commissaire 
de police lui demanda l'exhibition de sou passeport u échappa 
point aux assistais, et non plus son relus quand on lui proposa 
d'aller voir le cadavre de l'homme assassiné près d'Issclles. 

Le 17 janvier , jour où lui fut comptée la somme de 4700 > 
il quitta Bruxelles après avoir achelé un porte-manteau neuf , 
et revint à la Saboterie par Charlevilie , où il changea pour 

2000 i 'i au.es de pièces de 5 fr. en pièces d or. . 
Le i5 février, Miroy se rendit chez la femme Morin , et Un 

dit avoir conduit sou mari à Gand et l'avoir CM s'embarquer 
sur une chaloupe pour aller en Angleterre dans leur intérêt 

commun. 
rtorité française fut instruite de l'assassinat de Horiu et 

u„ 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE 

{ Présidence de M. Morcau. ) 

Audience du 14 décembre. 

section ). 

ASSASSINAT. — VOL. 

On introduit l'accusé ; il se nomme Miroy , marchand 
de peaux de lapins ; il est âgé de 25 ans; ses yeux et sa 
physionomie sont sans expression ; cependant l'ensemble 
de sa figure a quelque chose de dur et de sombre. 

Voici 'les principaux faits de l'accusation : 

Le nommé Morin, père de famille , établi à Reims, faisait 
depuis long-temps le commerce de peaux de lapins, qu'd se 
procurait eu France pour les revendre à Bruxelles; sa probité, 
son exactitude aux affaires, son excellente eondtt te iui avaient 
acquis l'estime de tous les négocians avec lesquels il. axai! été 

en relation. 
Le nommé Miroy, demeurant à la Sabotière dans le dépar-

tement des Ardennes, se livrait au même commerce que Mo-
rin ; mais ses relations étaient moins (tendues , ses connais -
sauces , ses acquisitions , sa réputation surtout , étaient loin 
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ĉ Vn pagnes des pièces belges de 45 cents 
comme de* pièces valant un franc. Après avoir fait un achat 
de laines à un prix déterminé , il avait voulu s'en désister ; sur 
le refus du vendeur, il était venu prendre livraison , mais avant 
le pesage et pendant la nuit , la laine de qualité inférieure avait 
été triée, enlevée èt jetée dans une rivière voisine. Miroy avait 
oassé la nuit dans la maison ; la disparition de cette laine ren-
dait le marché plus avantageux : la faiblesse de ses ressources 
était connue; tous les soupçons se portèrent sur lui. Dans 
l'ignorance de ses anlëcédens, Morin avait consenti, vers la fin 
tle 1 83 1 , à faire avec Miroy une opération de compte à demi , 
et à se rendre à Bruxelles ; mais il n'ava't pas été content de 
Ses rapports avec Miroy ; en conséquence, il entendait traiter 
pour son compte au mois de janvier 18 Sa , la vente de i5,ooo 
;>caux de lapins , qu'il fit transporter de Reims h la frontière 
de la Belgique. En passant à Sedan, il rencontra Miroy, qui, 
iïyjenteur de près de deux mille peaux, voulait aussi les ven-
dre à Bruxelles. 

Ils résolurent de tenter en commun le passage de leurè mar-
chandises en contrebande , et le passage opéré , de les faire 
conduire jusqu'à Bruxelles par le même voiturier. Morin trou-
vait pour ce passage et ce transport de grandes facilités du 
côté de Muns et de Florenville, lieux habités par la famille de 
ja femme. Le 1 3 janvier, l'un et l'autre partirent de Floren-
wiUe pour Bruxelles , confiant leurs marchandises aux soins 
d'un voiturier , qui devait les rejoiudre dans celte dernière 
ville. Se trouvant sans argent, ils avaient emprunté 56 francs : 
de Florenville à Bruxelles , pour un piéton , le trajet est de 
quatre jours ; Morin et Miroy devaient donc arriver à Bruxel-
les le 9.1 janvier au soir. 

Ce dernier jour, vers cinq heures de l'après-midi, fut trouvé 
sur un chemin de la commune d'Isselles, près la route de Na-
in ur à Bruxelles, à peu de distance de cette ville, le cadavre 
d'un individu, reconnu depuis pour être le nommé Morin; il 
portait les traces de deux fortes contusions et sept blessures , 
dont une essentiellement mortelle ; elles paraissaient avoir été 
faites avec un couteau laissé près du cadavre , sous lequel se 
trouvaient deux paires de gants de peau de daim ensanglantés 
comme le couteau. Non loin de là fût ramassé un anneau d'or 
forcé et paraissant avoir servi de boucles d'oreilles. Morin n'en 
portait pas. La boucle et le devant de son pantalon avaient été 
défaits pour lui enlever la ceinture en cuir qu'il portait habi-
tuellement ; on ne trouva plus sur Morin son portefeuille, con-
tenant des valeurs. 

Miroy n'arriva à Bruxelles que le 22 janvier, et s'occupa im-
médiatement de la vente des marchandises qu'il attendait poul-
ie 2.4 • Il se dit associé de Morin , autorisé à traiter pour lui , 
raconta que la veille , 21 janvier , avant d'entrer à Bruxelles , 
Morin était parti pour Anvers , dans l'intention d'y acheter des 
peaux de rats de mer; à l'observation que cette marchandise 
se trouvait plutôt à Bruxelles, il répliqua que Morin irait à 
Gand s'il n'en trouvai! pas à Anvers. Miroy tint le même lan-
gage le 22 au cabaret ou il prit ses repas , et déposa le bâton 
dont il était porteur , le 23 janvier dans l'auberge où il alla lo-
ger, et le 2 '[janvier au voiturier -conducteur des marchandises; 
il se porta au-de ant de ce dernier hors de Bruxelles , et en 
parlant de ses projets, il annonça que Morin eu lui se déci-
deraient à (aire le voyage d'Angleterre pour savoir le prix 
qu'on y revendrait les peaux de lapins; il remit au voiturier 
le prix du transport, l'argent prêté à Florenville , et le con-
gédia. On remarqua l'empressement de Miroy à conclure le 
marché qui l'occupait ; il vendit les 17,000 peaux après les 

avoir assorlies , à 3-j francs le cent , et reçut une somme de 

qu'il était" monté sur rift chaloope ,
 qi

,
all
 _ 

cette chaloupe quittait terre , il vous avait dit ■■- ■ * 

L 'i 
dessoupço .s que l'opinion publique élevait contre Miroy 
fut arrêté à Paris le 23 mars dernier , et lors de son i .rrestaiiott 
on trouva sur lui 6 33 fr. 10 c. ,. plus une faclure ou billet de 
37! fr. 60 c. L'instruction a établi qu'à l'époque de son pre-
mier voyage à Bruxelles avec Morin, Miroy avait un co.teau, 
et qu'il n'en avait pas lors de sou second voyage du mois de 
janvier ; une des paires de gants et le couteau troui és près du 
cadavre de Morin ont été sigualés comme offrant beaucoup de 

des «ants et un couteau vus entre les mains de rapports avec et 
boucles d'ore.lles, il a vendu ! Miroy. Ce dernier portait de 

pendant son séjour dans la prison celles qu'il portait. 
En conséquence Nicolas Miroy est accusé 1" d'avoir en jan-

vier 1 832 commis volontairement et avec préméditation , un 
homicide sur la personne de Jacques Morin , ledit homicide 
volontaire ayant pour objet de préparer , faciliter et exécuter 
les deux délits suivans ; a° d'avoir le même jour et au même 
moment soustrait frauduleusement une ceinture destinée à 
contenir des sommes d'argent au préjudice dudit Morin; 3" 
d'avoir quelques jours après soustrait frauduleusement des 
marchandises appartenant aux héritiers et représentant Morin. 

M. le président interroge l'accusé sur l'étendue de son 
commerce , sur les relations qu'il avait avec Morin , puis 
il lui adresse les questions suivantes : 

D. Quel jour Morin vous a-t-il quitté ? — R. Le jour de 
notre arrivée à Bruxelles. — D. Quel jour? — R. Je ne 
sais pas. — D. Ce jour est précisé par plusieurs témoins ; 
c'est le 21 janvier. — R. Je ne m'en souviens pas. — D. 
Eh bien, où avez-voas couché le jour de votre arrivée? 
— R. A Bruxelles, au Cheval blanc. — D. Gela n'est pas 
exact ; l'aubergiste du Cheval blanc déclare que vous n'a-
vez logé chez lui que le 23; or, je vous demande ce que 
vous avez fait le 21 et le 22 ? — R. Je vous assure que 
j'ai couché au Cheval blanc. Les témoins sont dans l'er-
reur. — 0. Le 24 les peaux sont arrivées à Bruxelles , et 
le domestique d'Arnoult déclare que vous êtes allé au de-
vant de lui? — R. C'est vrai. —D. N'avez-vous pas donné 
à ce domestique 5 fr. pour boire , et ne lui avez-vous pas 
dit que Morin lui en donnerait autant ? — R. Je ne pense 
pas lui avoir dit cela, -~ D, Vous êtes resté les 20 «t 27 
janvier à Bruxelles , et vous avez vendu vos peaux ? — 
R. Oui , Monsieur , j'en ai vendu pour 4700 fr. qui m'ont 
été payés compiant. — D. Qu'est-ce que vous avez fait 
de cette somme ? — R. J'ai clé porter 5700 fr. à M. Mo-
rin , à l'hôtel du Cerf , pour la part qui iui revenait. — 
D. Vous prétendez que Morin est venu £ Bruxelles le 27 
janvier ? — R. Oui , Monsieur, — D, Vous en êtes bien 
Sur f -— ïi« 0 >-il , j'iiUUb allv' viCjjtàîo jjiuSitutb jo«ï-c nrtnîi 

cette auberge pour savoir s'il était arrivé , et c'est }e 27 
janvier que je lui ai compté de l'argent. — D. Vous l'avez 
vu le 27 ? — R, Oui » Monsieur , a l'auberge dit Cerf. — 
D. En présence de qui ? — R, Il y avait fies femmes ct 
des hommes dans la salle. — D. Vous ne pouvez, indiquer 
aucun de ces témoins ? — R. Non , Monsieur. — I). Qu'est 
devenu Morin ? — R. Il a demandé une voiture pour 
Gand ; on lui en a promis une pour le même soir à onze 
heures ; je l'ai laissé à l'auberge , ct je suis parti à dix 

heures. 
M. l'avocat-général : Les voitures partent à neuf heures. 
Si. le président : Gand n était pas le chemin d'Angle-

terre ou il devait., dites-vous aller? — R. Il allait pour 
s'embarquer. — 0, Gand n'est pas un port de mer. 

Si. le président : Qu'est-ce que Morin allait faire en An-
gleterre ? — R. Savoir le prix des peaux et faire du com-
merce. — D. Vous êtes parti , dites-vous , à dix heures 
pour Yaleneiennes ? — R. Oui , Monsieur. — D. N'avez-
vous pas acheté un pQrte?manteau et une ceinture avant 
votre départ ? — R. Oui , Monsieur. — D, Ce porte-
manteau et cette ceinture étaient bien lourds, selon les 
témoins ? — R. Oh ! non. 

Si. le j.résïdenl : Tout cela s'est passé le 27? — R. Oui. 
— D. Eh bien , je dois vous dire que tout cela est contre-
dit par l'instruction ; Morin a été assassiné le 21 janvier. 
( Mouvement prolongé. ) 

L'accusi: Cela1 n'est pas. 
Si. le président : Le 21 , entre un petit village et Bruxel-

les . on a trouvé un cadavre dont on a recueilli le signa-
lement avec le plus grand soin , et ce signalement s'ap • 
pliquait parfaitement à Morin. Indépendamment du si-
gnalement , on a recueilli tous les vêtemens die Morin ; les 
témoins les ont reconnus. Ces vêtemens les reconnaissez^ 
vous pour être ceux de Morin? — R. Non. Il n'y a que la 
casquette qui se rapporte. 

Si. le président : Avant même que ces effets fussent re-
présentés à la veuve, elle les avait décrits avec des parti-
cularités telles qu'il n'y a pas d'erreur possible. Il y a 
parmi ces effets un vêtement qui n'est pas ordinaire , 
c'est 'un caleçon de peau ; savez-vous si Morin en portait 
un ? — R. Je n'en sais rien. — i). Ce caleçon a été re-
connu par la malheureuse veuve Morin , par le marchand 
qui a vendu la peau et par la femme qui l'a fait. 

L'accusé : Je n'en sais rien. 
M. le président : 11 y a une circonstance bien grave en-

core ; le procès-verbal constate que sous le cadavre on a 
trouvé une boucle d'oreille forcée ; la victime ne portait 
pas de boucles d'oreilles ; en portiez-vous ? — R. Oui.— 
D. Où sont vos boucles d'oreilles? —R. Je les ai vendues. 
— D. Celte boucle d'oreille n'esUelle pas à vous ? 

L'accusé : Comment, Monsieur, à moi.... non.... non... 
M. le président , après avoir relevé les nombreuses 

contradictions dan:; lesquelles l'accusé est tombé, ajoute : 
Vous avez déclaré à la veuve Morin , à Barrois et a Mai-
son que vous aviez accompagné Morin jusqu'à Gand , 

adieu, en vous faisant signe de la main. 
L'accusé: C'est faux. 
M. le président : S ous avez remis 

Morin ? — R 

venait de son mari qui m'avait chargé de la lui 1 

— i). N'avez-vous pas dit à Legrosque votre assùc -" 6 " 
en Angleterre , et n'avez-vous pas ajouté : il

 ne
 '? '■" 

plus au pays 1! — R. Je n'ai rien dit de cela. 

On introduit la veuve Morin, cette malheureuse f 
est pale , elle peut à peine se soutenir ; on lui oîh^ 
pidemèntun siège, elle s'évanouit et est saisie de c!," 
sions ; des cris plaintifs et déclnrans lui échappent 
eusé regarde tranquillement lë téifioin, et il demeu'r • 
passible au milieu de cette scène douloureuse. e ""-

M. le président : Femme Morin, nous sentons tùum 
position cruelle dans laquelle vous vous trouvez 5 

tâchez de faire un effort pour répondre à mes qwJ^ 

La veuve Morin reprend un peu de calme, ellede!?"' 
être âgée de 28 ans. 11 resuite de sa déposition 2? 

coupée de sanglots, que Miroy n'était pas associe " 
Morin : Un de mes frères voyant mon inquiétude 

" de Mirôy pour savoir „j, 

Le père ne répondit pas, mais l'accusé vint, rae ren ' 
100 fr. et me dit que mon mari était parti pour l'Angle 

100 fr. à h
 f 

Oui , et je jtti ai dit que cette sonm'e^ 

e«ttre. 

temom, écrivit au pere 
mon mari 

terre. Cela me surprit, car jamais mon mari ne .m avait 

la victime, 

parie de, ce voyage; il me dit qu'il n'avait quitté
 nif 

mari que le o février, qu'il l'avait quitté à Gand où il p 
tait embarqué sur une chaloupe, et qu'ils s'étaient salué" 

Miroy : Je n'ai pas dit cela à Madame. 
Le témoin : Ce que je dis est exact. 

M. le président, au témoin : On vous a lu le signalera» 
de votre mari , et l'on vous a représenté ses effets ? * 

Le témoin : Le signalement est malheureusement fjfe 
de mon mari ; quant aux vêtemens j'en ai donné lad»"' 
cription avant de les avoir vus, ce sont bien ceux Je m», 
mari. 

On représente à la veuve Morin les effets de 
son émotion redouble. 

M. le président : Prenez courage , Madame. 

Le témoin : Ah S Monsieur, c'est bien ça, je reconnais 
tout. (Sensation prolongée ; l'accusé est toujours câline 
et impassible.) 

Si. Hulteau , marchand de couleurs , déclare ift 
Bruxelles i! a vérifié si Morin y était allé, et s'il avait pris 
un passeport, mais qu'il s'est assuré que Morin n'avait 
pas paru à Bruxelles ; le témoin a vu les vêtemens è 
Morin , il y a remarqué des poils de lapin. 

Si.Spin : M"19 Breton m'a dit que Miroy lui avait dt-
claré avoir quitté Morin à Gand, le 27 janvier. 

Le sieur Syndic, beau-frère de Morin : Nous avaiti 
compté a Munaw les peaux de lapin, il y en avait 17,000. 
Lorsque j'ai quitté Morin , il tne chargea de dire i\ s, 
femme qu'il serait, de retour à la fin de janvier. Mirer 
ui'a dit qu'il avait quitté Morin à Gand , au moment m 
allait en Angleterre. J'ai vu un des pareils de Miiov .i! 

m a déclaré qu'il lui avait dit avoir gagné 3000 fr. iJi 
son voyage à Bruxelles. 

Cé femoin reconnaît tous les effets de Morin; on lui 
représente le couteau qui a servi à égorger la victime, ei 
qu'on a trouvé près du cadavre. 

. Syndic : Ce couteau , je le reconnais , je fat vu émit 
les mains de Miroy ; oui , c'est bien lé' couteau de Mimt : 
quant à la blouse de Miroy que voici , je suis sûr qu'il 1 
l'avait bas à .Munaw. 

M- k président : Accusé , vous avez donc changé k 
blouse ? 

L'accusé : Non Monsieur 
a moi. 

On entend un grand nombre de témoins qui reconnais" 
sent positivement les effets de Morin et son signalement 

M. Bayeux , avocat-général, soutient l'accusation. 
Me Renaud-Lebon défend l'accusé. 

M. Bayeux, avocat-général, a soutenu l'accusation. 
M« Kenaud-Leboii , nommé d'office , a présenté la défense 

de l 'accusé, et a tiré tout le parti possible de cette c-use difficile. 
M. Moreau a fait un résumé impartial et plein de lucidité. 
Le jury est entré dans la chambre des délibérations à on« 

heures, et en est ressorti à une heure du matin. 
L'accusé, déclaré coupable d'homicide volontaire sans prr 

méditation, mais suivi de vol, a été condamné, à là peine* 
mort. L'accusé a entendu prononcer son arrêt avec le calme eJ 
la résignation qu'il a montrés pendant tout le cours des débais. 

et le couteau n'a jamais 

ASSISES EXTRAORDINAIRES DE LOIR-ET-CHER. 

(Biois.) 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. LE CONSEILLER PznmT.—Aud. du ia</*#* 

CHOUANNERIE. — Affaire de M. de la Serrie, arrêté coi*** 

parlementaire, 

A 11 heures la séance est ouverte. L'accusé est m"'0 ' 
duit , escorté d'une double haie de gendarmes ; il §tm 
se nommer Louis-Alfred-Marie-Carré de la Serrie,* 
de 29 ans, né à Londres , demeurant ordinairement 

S'iint-Ilcrblon , arrondissement d'Anconis ( Loire-»" 1 

rieure jf. 

Voici les faits résultant de l'acte d'accusation : 

bande d' ̂  l'ans la nuit du 3 au 4 juin dernier , une .... 
pénétra dans le bo'urg de Yarades , el désarma la gen*».^ 
et les gardes nationaux qui s'y trouvaient. A S Ie ' e _ \\. 
rasseuihlemeiit figuraient plusieurs ch:ls , et entre """'^d 
Ired Carré de la Serrie, qui se qualifiait commandant en 

déW< 
rai' f 

du 5° -bataillon de la 3 e division de l'armée royale d;'. 

firoilede la Loire , ainsi que le constate un ''e Ç 11 d ''
a
",t' k 

lui pour les fus ls qu'il avait enlevés. L'accusé parcoi . ^ 

bourg un pistolet de chaque main , et sommait, 
Henri V , les liabitans de liver leurs armes sous l'^"^ V> 
enfoncer les portes de leurs maisons. Après avoir en le* ' ^ 
rades toutes les armes qu'ils purent trouver, les lllS 



W-S'^^idé remettre 

La brigade de «.e.ntJar 

i Serrie 

ou d« urnvèieiii à 

merle <iui y rési-

' i com-

lë b 

entra ( liez le maire de 

ses armes , et le somma (le le 

/chef supérieur. De t, ils se 

m$ f"' 4 percepteur, lé forcèrent d ouvrir sa 

cb«* R 1 ,„,. ,!« .', '0' li anes , puUr laquelle 

lui e 
IQlgV .1S , 

^fi'irént line 
h trafics , pour 

Dangeais signa, 

uin suivant , de la Serrie se présenta 

"*? des faubourg; 

dan* rcl'ct; I 

ville d'Anienis, et se (il conduire 

se dil "lli '''r royaliste pm le/ne taire 

du sieur de la Ùochc-Macé , sequab 

reconnaît que son but 

mettre sur le trône 

d*3«Ê* '!f i' del 'armée"royale , et offrit de capitule 

par le généra! Solignac, au-
"une è"unW, et la Ser.ic fut déclaré libre et 

1 on eii^oy^ »" -, <•
 t arr

£té a quatre lieues d Ancenis 
Uti

 SSSe
 J

trou elqai le rencontra. , 

1 "
ueC

°
 10

' „ssesi,ite:rogato,rcs,a reconnu la vente des 

t'»
ccW6

' i n! d'être racontés 
ùirsq'

li,icn
 le .^uvernenietit,el d 

t
dc

 ret
?

er
\

ou
ltt exciper de sa prétendue qualité de par-

lieuri Vï ' ^inienu qu'en, tout cas il ne pouvait élrejugé 

^^^l^Ù^tM^ Carré de la Serrie est 

*i<cé;- . „
;

v
»nt pour but, soit de détruire ou de changer 

ffil&tP •
 t

J

 s
oit d'exciter les citoyen:; ou habitaus à s'ar-

kge^^uto'riié royale, soit «l'exciter la guerre civile en 
llcrCJ1

 -, excitant les citoyens ou habitaus a s armer les 

tH#
 oa

V autres, soit de porter la dévastation , le massa-

iiis
c01

.
U,e

ii..,
e (

|
n!

is une ou plusieurs communes; 

e» 

jrtott jë l"."''
î
'
v

>
',"''.;

 U!1
e fonction ou commandement dans 1rs 

 eveii^ . t ..ii„_ i 
el piller les propriétés Ou 5

» D'avoir 

toDtea
nûbiics',"o'> celles d'une généralité de citoyen 

résistance envers la force publique 

soit pour 

" soit 

ue
 ou nstSBiirat!.i.wri. ab' ls " 

P°
ar

 l,s auteurs de ce crime; ladite bande a vaut exécuté 

les art. i>7 et oi du 

deniers f 
Ciîre'îës auteurs de ce crime; 

*,«ié d'exécuter les crimes prévus p; 

Code péual. 

n [e président procède a 1 interrogatoire de 1 accuse, 

r (fermer reconnaît tous les faits à lui imputés ; les ar-

mes att'il a saisies par l'ordre de M
me la duchesse de 

f ont servi à armer les hommes qui 1 accompa-

lie .il ; l'argent qui a été pris a servi à les payer. 

| es témoins ont confirme les laits résultant de 1 acte 

l'accusation. Au nombre de ces témoins , se trouvait le 

rolimcl'll'ivivier, qui a déclaré qu'ayant reçu l'ordre du 

«évu'val Solignac d'obtenir la soumission immédiate des 

révoltés, et la remise des chefs entre les mains du gou-

vernement, il avait fait part de ces ordres au sieur de la 

Serrié t» l'invitant à les faire connaître à ses camarades, 

que le. sieur la Serrie étant parti pour reporter cette ré-

ponse, avait été arrêté à quatre lieues delà par l'avant-

e irde d'un détachement envoyé contre les rebelles, et re-

wm prisonnier malgré ses p'roiestations et sa qualité de 

pariememaire. 31. Duvivier a terminé en faisant l'éloge 

(je la conduite de M. de la Serrie, et du dévoilaient qu'il 

avait mis à remplir la mission dont il s'était chargé , fai-

- ni! abnégation de lui-même , prenant sur lui toute la res-

ponsabilité , et voulant être considéré comme le plus cou» 

uUe aliii de sauver ses frères d'armes. 

\\. Deiaunay, substitut du procureur du Roi, a sou-

tenu l'accusation, et s'est ensuite attaché à démontrer que 

le mm de la Serrie n'était pas parlementaire, parce qu'il 

ai pouvait y avoir de parlementaire qu'entre corps égaux, 

ct non entre une poignée de factieux et l'autorité supé-

rieure. 

31. de fâ Serrie. a prononcé un discours dans lequel il 

:; exprimé les motifs qui l'avaient fait agir; i! ne voulait 

que le bjcjj de son pays et le bonheur de la France. 

* Toutefois, dit-il , je dois le déclarer hautement, ctje 

désire que ma voix retentisse hors de cette enceinte , je 

? ™'.s teÇH de Madame aucun ordre direct ; sans doute 

l r «ai pas cru désobéir à ses volontés ; j'eusse versé tout 

fflon sang plutôt que de faire ce que j'aurais cru pouvoir 

'«lorplaire; mais, je le répèle, je n'avais reçu d'elle au 

om ordre ; je prends sur moi toute la responsabilité de 

Wa «'(induite. Loin de moi la lâcheté d'impliquer dans 

 " PrOPès un nom si auguste et devenu désormais si 
Sens; » b 

M
1
 de Saint-Vincent , avocat , a défendu l'accusé, 

b avocat soutient que d'après le droit des gens et le 

TOjJe la guerre, la personne d'un parlementaire doit 

,"' ^''éejque le sieur de la Serrie était reconnu comme 

général Solignac, qui avait déclaré plus tard 

I - 'I eut conservé pfus long-temps le commandement 

liSerrîo
 Xaptos

'
 i! Psiî fait mettre (>n ,ibmé M

-
 de 

Le jury décla 

V 'H pour but de changer le gouvernement , mais avec 

constances atténuantes. ' * ! " —J ; 

e M. delà Serrie coupable d'attentat 

ut , mais avec 

. L'accusé a été condamné 

Serrief**
 dëten

i!
on

- En entendant l'arrêt , M. de la 
u

« con 1
CSl

 ^
Cl

 '^ ' ^
w

ele Roi.... quand même ! Le père 

p» lui r RC a pi 'is affeetueusement la main de son fils , 
u'sant ces mots ; Madame est captive ! 

C0Uîl
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• AcPETiT -rSuRAND. —Audiences des 

décembre. 

ACCCSATtOS D'ASSASSINAT. 

( m I 

HIH^ ".'"il'^i at su trmiâpunu sur les lieux. Au même mu-

lient s y trouvait Philippe Aileron, qui s'était enfin déci-

ttc a stm r
C
 les autres habitaus de Fins ; mais en arrivant 

sut ta pelouse, d avait manifesté un vif mécontentement 

centre les personnes qui et.dent allées chercher le maire 

( e uun. ( .«'pendant on examina le cadavre de Gerbaut; 
01:111 <,0

,
,,(

'
ll(!

 la face contre terre, il avait rendu une as-
sez grande quantité de sang par le nez et par la bouche ; 

sur celle première observation, Aileron s'empressa de 

(lire que cet homme était mort d'un coup de sang. 

A Côte de Gerbaut était un fusil simple dont il était 

toujours arme: ce fusil était encore chargé; on ne voyait 

pas de chapeau près du cadavre; quelqu'un eu avant lait 

la remarque , Aileron répondit que le chapeau du garde 

c.iampotre était dans le bois ; en effet , ce chapeau fut 
trouve dans la garenne. 

L'autopsie du cadavre a démontré que Gerbaut avait 

ete tue d un coup de fusil chargé avec du gros plomb. Il 

est résulte elairemeat de l'examen des lieux, qu'il avait 

reçu le coup lorsqu'il était assis dans la garenne , sur le 

bord du losse ; il n était pas mort sur-le-champ , il avait 

encore eu la iorce de sortir du bois, et il n'était tombé 

qu après avoir fait environ vingt pas. Le meurtrier, pour 

1 ajuster, s'était placé dans un trou, à quelque dislance 

oe 1 endroit où Gerbaut avait été frappe , et au fond de 

ce trou on reconnaissait des empreintes de pas d'homme 

chaussé en sabots. La mort de Gerbaut avait eu lieu dans 

i matinée du 10 juin ; il paraît qu'il était sorti de chez lui 

avant le lever du soleil , pour aller à l'affût. Vers 5 heu-

res et demie du matin , neuf habilans du village avaient 

entendu un coup de fusil dans la direction de la garenne 

de Fins; quelques-uns de ces témoins avaient aussi, im-

médiatement après l'explosion, distingué ces cris répétés : 

Hélas! mon Dieu, je sids un homme mort. Enfin, une 

femme de i)un a prétendu que, le même jour, vers 5 heu-

res et demie du matin , peu d'instans avant le bruit du 

coup de fusil, elle avait très distinctement entendu deux 

hommes qui se disputaient , el dont l'un menaçait l'autre 
de le tuer. 

Dès les premiers jours qui suivirent le crime, et avant même 

l'audition des témoins les plus importans, les soupçons se por-

taient sur Philippe Aileron, domestique de confiance du châ-

teau de Fins. Son refus de se rendre a la Garenne; l'indication 

qu 'il avait faile de l 'endroit oii était le chapeau auraient suffi 

pour les faire naître ; mais ensuite on remarqua chez lui un 

trouble el une inquiétude extraordinaires. Dans un moment 

ou les domestiques de Fins s'entretenaient de la mort de Ger-

baut , on vit Aileron changer de couleur, et toutes les fois que 

la conversation était amenée sur cet événement , il s'efforçait 

de la rompre , ou s'éloignait de ses camarades ; ou savait d'ail-

leurs qu 'il avait de la haine contre Gerbaut; il aimait beaucoup 

la chasse ; il était autorisé à s'y livrer et voyait avec peine que 

de nombreux braconniers, et notamment Gerbaut, se permis-

sent journellement de chasser sur les propriétés de ses maî-

tres; il avait plus d'une fois exprimé sou mécontentement con-

tre le garde champêtre ; il parait que celui-ci le savait , car le 

9 juin , veille de sa mort , il était sorti de sa maison pour aller 

dans la gareiiue tirer des lapins ; mais ayant rencontré Aile-

ron , il n'osa continuer sa route , et renonça pour cette fois à 
ses projets de chasse. 

Dans la inatmée , et à l'heure où le crime a été commis , Al-
lcrou était dans la garenne de Fins; il y a été, à environ cinq 

heures du matin, rencontré par un habitant de Dun , au mo-

ment où il retournait au château, ce qui démontre qu'il y avait 

déjà quelque temps qu'il était à la chasse; il était armé liuin fu-

sil, et chaussé en sabots. Cependant , le 1 1 juin il a déclaré à 

plusieurs personnes que les domestiques du château ne se le-

vaient qu'à sept ou huit heures du matin , et qu 'il était heu-

reux qu'aucun d'eux n'eût élé à l 'affût dans la matinée du 10 

juin. Uans une perquisition faite à son domicile, on n'a trouvé 

qu'une paire de sabots , quoiqu 'il fût prouvé qu'il eu avait 

deux ; il a soutenu qu'il n'en avait pas d'autres ; il paraît que 

cette paire de sabots, qu'il aurait eu le soin de soustraire 

toutes les recherches, était de la même forme que ceux dont 

on a remarqué l'empreinte sur le lieu de l'assassinat. 

Un autre fait, en trahissant l'auteur du meurtre , annonce 

qu 'il l 'avait projeté et calculé dès la veille : dans la soirée du g 

juin, après la rencontre d'Aileron ct de Gerbaut , le nommé 

Gurnier, neveu de l'accusé, pria celui-ci de l 'emmener le len 

demain à la chasse avec lui. Aileron ne fit aucune réponse , et 

le lendemain matin i! partit de très bonne heure, long-temps 

-avant que sou neveu fût levé. Il connaissait les habitudes de 

Gerbaut, il l 'avait contraint la veille de se retirer ; il devait 

penser que dans la matinée suivante, ce garde champêtre chei 

cherait a meltre son projet à exécution. C'est par ce motif 

qu'Aileron s'est rendu, le 10 juin , dans la garenne de Fins, et 

il n'a refusé la société de son neveu, que parce qu 'il up voulait 

pas le rendre le témoin de son crime. 

Tous ces indices établissaient déjà d'une manière, suffisante 

qu'Aileron était l'auteur de l 'assassinat, lorsque Instruction 

a recueilli une preuve qui se présente peut-être encore avec 

plus de force : Du témoin qui habite à Dun-le-Poëlier une mai-

son située à peu de distance de la çareune de Fins (Rose Val-

même qui pouvait iaire le bruit que j'tntoiitl 

garenne, et j'écoutais arec attention , afin de 1 

se lit un moment de silence ; niais un nouveau bruit re-

pété par.l'écho se lit entendre , et je distinguai ces paro-

les prononcées par une voix d'homme. « Donne-moi de 

» l'argent. » Une autre voix d'homme répondit : < Je 

» n'en ai pas, » Ces mois me tirent juger que ce pouvait 

être un individu qui en arrêtait un autre pour avoir son 

argent, et j'en fus saisie de frayeur. Après cela j'entendis 

un de ces hommes dire à l'autre : « Philippe Aileron, j'ai 

» autant de droit ici que tu en as dans le château. » Puis 

il ajouta : « Je te le pardonne. » L'autre ajouta : « Je ne 

> te le pardonne pas. » En même temps un coup de fu-

sil partit , et j'entendis pousser ces cris : « llelas! je suis 

» mort! » Je rentrai toute effrayée dans ma maison. Je 

remarquai qu'il n'était que trois heures et demie à ma 

pendule; car je me suis dit : « Si-plus tard j'ai besoin de 

» raconter cela , il faut que je sache l'heure à laquelle 

> l'accident est arrivé. ». 

Alexandre Préville, vieux braconnier, dépose ainsi : 

« Le ld juin , jour de la Pentecôte , à trois heures et 

demie du matin, j'étais à l'affût sur le tronc d'un vieil 

arbre, jadis frappe par la foudre, j'ai entendu un débat 

violent entre Aileron et le garde champêtre Gerbaut. Ger-

baut s'écriait : « Philippe Aileron , pardonne-moi. — Le 

pardon que je veux t accorder est au bout de mon fusil », 

épliqua Aileron. En même temps j'entendis un coup de 

fusil. Celte explosion fut suivie des cris répétés : « Hé-

las 1 mon Dieu ! je suis mort! » 

M. le président fait remarquer au témoin Préville qu' il 

n'a pas déposé d'une manière si précise devant le juge 

d'instruction. 

Préville, d'un ton solennel : Adhuc tempos est. 

Les débats ont été dirigés avec impartialité par M. Au-

petit-Durand , conseillera la Cour royale de Bourges. 

L'accusation a été soutenue avec force par M. Baiguzon , 

substitut de M. le procureur-général. 

Aileron avait confié sa défense à M" Rollinat fils. L'ora-

teur , dans une improvisation entraînante , a successive-

ment discuté et détruit toutes les charges de l'accusation. 

II s'est appliqué surtout à démontrer l'invraisemblance et 

la fausseté des dépositions delà femme Maignan etdubra-

connicr Prévjlie. Après avoir prouvé que la femme Mai-

gnan était dans un état habituel de démence , et que Pré-

ville était convaincu d'imposture par son propre témoi-

gnage, « La justice humaine, a-t-il dit, a laissé quelque-

fois tomber le glaive de la mort sur des têtes innocentes; 

mais au moins les juges malheureux qui ont concouru à 

ces exécutions lameniables ont-ils été abusés par un con-

cours de circonstances qui ont égaré leur jugement. Vous, 

Messieurs , si vous accordiez à l accusation la tête qu'elle 

vous demande avec les dépositions d'une folle et d'un 

imposteur, où ehercheriez-vous une excuse? Vous ne la 

trouveriez pas dans vos consciences. » 

La défense a été couronnée d'un plein succès. L'accusé 

a été acquitté à l'unanimité. 
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femme Maignan) a déclaré que le 10 juin , avant le lever 

du soleil , elle avait reconii'.i la voix de Gerbaut et d'Aileron 

qui se disputaient vivement. Suivant celte femme, Aileron au-

rait dit : Que fais tu là , coquin ? ta mériterais un coup d: 

fusil. Gerbaut aurait répondu : Philippe Aileron , tu ne L 

feriis pas. Alors la première voix aurait répliqué : Si je leJe 

rais! et aussitôt un coup de fusil se serait fait entendre. La 

femme Maignan , il est vrai , passe pour avoir l'esprit faible, et 

même quelques parties.de sa déposition semblent l'étahlirjmais 

il est certain qu'avant la découverte du cadavre de Gerbaut , 

elle a , le u; juin , à quatre heures du matin, annoncé qu'il y 

avait un homme mort à la garenne de Fins. Dans le cours de la 

journée, elle a paru triste , et à quatre heures du soir, lorsque 

personne n'avait connaissance du crime, elle en a raconté tou-

tes les circonstances à son fils. Il est donc prouvé que cette 

femme ne rapporte que ce qu'elle a véritablement entendu, et 

que son témoignage ne saurait inspirer aucune défiance. 

C'est sous le poids de cette accusation qu'Aileron a 

comparu devant la Cour d'assises de Chàteauroux. 

Les deux principaux témoins, Rose Maignan et Alexan-

dre Préville , ont vivement excité la curiocilé publique. 

- Rose Maignan raconte ainsi avec des gestes pittores-

ques, en imitant la voix des interlocuteurs et les répéti-

tions de i'écho , ce qu'elle dit avoir entendu : 

( Foules les portes de mon voisinage étaient fermées; 

tout était calme dans le bourg ; je me demandais en moi-

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement expire 

le 16 décembre, sont priés de le faire renouvela- , s'ils ne 

veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi du jour-" 

nal , ni de Utcune dans les collections. L'envoisera supprimé 

dans les troh jours qui suivront l'expiration. 

Le prix de l'abonnement est de 47 fr. pour trois mois , 

54 fr, pour six mois , et 08 fr. pour l'année. 

CHRONIQUE. 

DÈPARTEMENS. 

— Une arrestation d'une haute importance vient d'être 

faite le 9 de ce mois aux environs de Beaupréau ( Maine-

et Loire ). 

M. le capitaine Darisle ayant reçu la nouvelle que deux 

individus fort suspects étaient dans une ferme, partit avec 

trente hommes pour les cerner et les surprendre. Malgré 

les précautions qui furent prises , les deux chouans réus-

sirent à s'échapper; mais l'un d'eux , nommé Barbot, 

poursuivi par les soldats , fut tué d'un coup de fusil ; 

l'autre, nommé Sinant, se rendit. 

Sinant est parti pour Angers. R était la terreur du 

pays ; il avait menacé beaucoup tic patriotes avant son 

départ , et aurait mis probablement ses menaces à exé-

cution. Les débats dévoileront bientôt sa conduite. Avant 

d'être dans les chouans , il exerçait l'état de cordonnier, 

et de plus celui de braconnier. 

Barbot était ancien instituteur à Ancenis , et homme 

d'affaires de M. de Saint-Paër, demeurant à Bouzillé. 

Ces individus étaient porteurs de l'indispensable mé-

daille d'Henri Y, de chapelets , de poudre et de plomb ; 

mais on n'a pu trouver leurs fusils. 

PARIS, 14 DÉCEMBRE. 

— Par ordonnance en date du 42 décembre, sont 

nommés: 

Conseiller à la Cour royale de Paris , M. Dozon, président 

du tribunal civil de Cbàlons (Marne) , membre de la Chambre 

des députés, en remplacement de M. Baron, admis à la re-

traite ; 

Vice-président au Tribunal civil de Reims (Marne) , M. Au-

guste 'Baron , juge audit siège , en remplacement de M. Baron, 

admis à la retraite; 

Juge audit Tribunal civil de Reims, M. Malo, avocat, juge 

suppléant audit Tribunal, en remplacement de M. Auguste 

Piaron , appelé à d'autres fonctions ; 

Juge audit Tribunal civil de Reims, M. Robillard, pro-

cureur du Roi près le Tribunal civil de S .inle Menehould , en 

remplacement de M. Sutaine, ailmis à la retraite; 

Procureur duRoiprès le'l'ribunal civilde Sainte-Menehonld. 

(Marne), M. Hyver, substitut du procureur du Roi près le 

Tribunal civil de Reims , en remplacement de M. Robillard , 

appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal civil de 

Reims (Marne) , M. Jules Dupaty , avocat à la Cour royale de 



Taris, en remplacement de M. II) ver, appelé à d'autres 
fonctions; 

Président du Tribunal civil de Beaune (Côtc-d'Or) , M. be-
bruu , juge d'instruction au Tribunal de Chàlons-sur-Saône-
(Saône-et-LoireJ , en remplacement de M. Bachcy-Deslandes , 
admis à la retraite ; 

.luge d'instruction au Tribunal civil de Cliàlons-sur-Saùne 

la Cour royale de 
appelé à d'autres 

(Saoue-et-Loirc), M. Emile Lebon , avérât 
Paris , en remplacement de M. Lebrun 
fonctions ; 

Juge au Tribunal civil de Tbiers (Puy-de-Dôme) , M. Tou-
raud , avocat, juge-suppléant au mémo Tribunal , en rempla-
cement de M. Dufrâïssë , décédé ; 

Juge d'instruction au Tribunal civil de Tbiers, M. Vidal de 
Ronat , juge audit siège, en remplacement de M. Dufraisse , 
décédé ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal civil de 
Redon (Ille-et-Vilainc) , 5L Faisant (Adolphe-Joseph-Albert), 
avocat à Saint-Brieuc , en remplacement de M. Leroy, démis-
sionnaire ; 

Juge suppléant au Tribunal civil de Colmar (Haut Bhin) , 
M. Dubois , avocat , en remplacement de M. Bicchy, démis-
sionnaire aux termes de l'art. 4^ de la loi du 20 avril 1810 

Juge suppléant au même Tribunal, M. Megard , avocat , en 
remplaceme.it de M. Baillet, qui ne s'est pas lait installer dans 
ces fonctions aux termes de l'art. 2 de l'arrêté du 19 vendé-
miaire an IX (1 1 octobre 1800). 

— Trop long-temps la juridiction ecclésiastique a do-
miné la juridiction séculière ; serait-il aujourd'hui dans la 
destinée des puissances de l'église de se courber à leur 
tour devant les juges civils!... Au moins sont-elles heu-
reuses d'invoquer leur autorité pour leurs intérêts ter-
restres. Avant-hier, c'était monseigneur de Sens qui ré' 
clamait un dépôt ; aujourd'hui c'était Mgr de Paris qui de-
mandait la délivrance d'un legs fait aux séminaires de son 
diocèse. 

Mmc Delamorinière , morte en 1850, laissa un testament 
dans lequel se trouvait la clause suivante : « Je donne et 
» lègue aux divers séminaires établis à Paris une somme 
» de 10,000 fr. qui sera répartie entre eux par Mgr. l'ar-
s chevêque de Paris. » Une ordonnance royale du 28 fé-
vrier 1824 autorisa l'acceptation du legs, h la Condition 
que t ladite somme de 10,000 fr. serait employée en achat 
» de rentes sur l'Etat. » 

Sur la demande en délivrance du legs formée par 
Mgr. de Paris contre les héritiers naturels , M. l'avocat 
du Roi Descloseaux s'est demandé à quels établissemens 
devaient profiter les 10,000 fr. S' appuyant sur les termes 
du concordat, l'organe du ministère public a pensé que le 
grand séminaire, seul établissement reconnu par la loi 
avait droit au legs , à l'exclusion de tous ces petits senti 
naires créés par ordonnance , qui s'étaient multipliés à 
Paris , et dont la révolution de 1850 a purgé le diocèse. 

Nous devons reconnaître que Mgr. de Paris s'est prêté 
de bonne grâce à cette destination. 

Adoptant les conclusions de M. l'avocat du Roi, le Tri-
bunal a ordonné que le testament recevrait son exécu-
tion ; que les 10,000 fr. seraient employés en achat de 
rentes sur l'Etat , et que l'inscription en serait prise au 
nom des séminaires légalement reconnus , suivant la ré-
partition qui en sera faite entre eux par l'archevêque. 

— Un Mariage sous l'empire , roman de Mm " Sophie 
f,ay, acheté par Levavasseur, a donné matière à quelques 
contestations et à un petit procès entre l'auteur et l'édi-
teur. Sur la demande de l'avocat des parties, le Tribunal 
avait ordonné leur comparution, et aujourd'hui M.Emile 
de Girardin, gendre de Mme Gay, se présentait à la barre 
au nom de sa belle-mère ; mais le Tribunal voulant enten-
dre les explications de Mrae Gay elle-même, a renvoyé à 
vendredi prochain. 

— Le 7 juin dernier, à la suite des événemens qui si-
gnalèrent les journées des o et 6 , un ordre ministériel 
prescrivit la réintégration dans la prison de Sainte-Pélagie 
des divers condamnés pour délits politiques qui avaient 
antérieurement obtenu leur translation dans des maisons 
de santé. Cet ordre reçut son exécution à l'égard de tous 
ces condamnés. MM. Philippon , gérant de la Caricature, 

et Ferdinand Bascans, gérant de là Tribune, parvinrent 
seuls à se Soustraire à cette mesure. M. Philippon était à 
la Cour royale , lorsque la maison de santé du docteur 
Pinel fut investie par la troupe de ligne et les sergens de 
ville. Il ne jugea pas à propos de se représenter, lorsque 
son affaire fut terminée. M. Bascans parvint à s'évader 
en escaladant un mur. Plus tard , ces deux messieurs re-
vinrent eux-mêmes se constituer prisonniers. Une ordon-
nance de la chambre du conseil, rendue à la suite d'une 
instruction , les renvoya de toute plainte , attendu que 
celte évasion n'avait pas eu lieu de leur part à l'aide de 
bris de prison, caractère constitutif de ce genre de délit. 
M. le docteur Pinel , propriétaire de la maison de santé , 
renvoyé par la même ordonnance devant le Tribunal de 
police correctionnelle , prévenu d'avoir , par négligence , 
facilité l'évasion des deux détenus , comparaissait aujour-
d'hui devant la G" chambre. 

MAL Philippon et Bascans , qui sont encore en ce mo-
ment détenus à la maison de santé du docteur Pinel , sont 
entendus comme témoins. 

M. Philippon : Le jour même où la maison du docteur 

( t& ) 
Pinel fut investie par la force publique, j'étais cité devant 
'tCour rovale, appelant d'un jugement rendu contre 
moi par la "6e chambre. L'un de mes amis vint en toute 
hâte au-devant de moi m'en avertir. J'avais encore un 
procès à soutenir. 3e ne me souciais guère de me trouver 
sous la juridiction militaire; je ne me souciais pas non 
mis beaucoup d'être empoigné et conduit en prison avec 
ia brutalité qu'on déploie souvent en pareil cas ; je jugeai 
à propos de ne pas rentrer à la maison de santé. J'allai 
donc nie cacher , pour n'être pas découvert , en face la 
Préfecture de police, et je ne fus pas découvert. (On 
rit.) 

M. Bascans : J'étais à la maison de santé lorsque M. le 
commissaire de police Petit arriva, escorté de sergens de 
ville et d'un détachement de ligne. Je sortis par le salon 
dans le jardin , et m'adressant à un militaire qui était 
en faction , je lui dis avec une apparente tranquillité : 
« Ne laisse/ surtout approcher personne de ce mur ; 
» veillez bien à ce qu'on ne l'escalade pas. » Pendant que 
son attention se concentrait vers le point indiqué , je pas-
sai dans le second jardin , j'escaladai le mur à l'aide d'un 
treillage , et j'étais en fiacre de l'autre côté du pont 
d'iéna que l'on me cherchait encore à la maison de santé 
dans les tiroirs fie ma commode. (On rit). J'écrivis aus-
sitôt à M. le préfet de police que j'avais seulement voulu 
me soustraire à la juridiction militaire que je regardais 
comme illégale , et qu'aussitôt que cette illégalité cesse-
rait je rentrerais en prison . C'est aussi ce que je fis le 
jour môme de l'arrêt de la Cour de cassation , et je dois 
dire que SI. le préfet de police eut la loyauté de me lais-
ser dans la maison de santé où je suis encore détenu.» 

M. Lenain , avocat du ïioi , n'a pas pensé que ces faits 
constituassent, en aucune manière , à F égara de M. le 
docteur Pinel , le délit qui faisait la matière du procès. Il 
a en conséquence requis son renvoi de la plainte. Le Tri-
bunal , sans entendre M1' Moulin , avocat du docteur Pi-
nel, sans même interroger cedernièr, l'a renvoyé des 
fins de la plainte sans amende ni dépens. 

— La suite de la vente des tableaux du Musée Dioctétien se 
continuera (le dimanche 16 excepté), et recommencera le lundi 
17, ct jours suiv ans s'il y a lieu. 

— Description de l'Egypte. MM. les souscripteurs à la a* 
édit. du grand ouvrage sur l'Egypte, sont invités à retirer la 
Ou de leurs livraisons. Plus tard ils ne pourraient plusse com-
pléter. — Chez M. C. L. F. Panckoucke, rué des Poitevins , 
i4 , qui offrira toutes espèces 'de délais et facilités aux per-
sonnes qui voudront se compléter. 

— Il vient de paraître un recueil de jurisprudence et de 
doctrine , que l'on pourrait appeler le Pour et le Contre , s'il 
était permis de plaisanter avec la justice. Le plan tout-à-fait 
neuf sur lequel il est conçu le rend d'une haute ulili'é , surtout 
pour les Tribunaux de province, oii les bibliothèques sont 
plus rares qu'à Paris. Toutes les questions importantes de pro 
cédurc , de droit civ il et de droit commercial y seront traitées 
successivement, et l'on donnera non seulement les principaux 
arrêts des Cours souveraines, mais encore tout ce qui a été 
écrit sur chaque question par les jurisconsultes les plus re 
cominandables. Aiusi, sans se livrer à des recherches toujours 
longues et quelquefois impossibles , les magistrats et les avo 
cats trouveront dans cet ouvrage tous les matériaux propres à 
l'attaque et à 'a défense, et par conséquent tous les élémens 
d'une conviction éclairée. Nous le recommandons vivement 
nos lecteurs. (Voir aux Annonces.) 
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AVIS aiv£as. 

Par continuation , (vente après le décès de M. Floriol av 
cat, quai de la Cité, 27, les iL i5, 17, 18, 19, 20, 21 '«:' 

décembre 18^2, à six heures de relevée pour chaque vacai 
d'une Bibliothèque considérable, consistant en 12,000 voloà 
environ reliés , dont les principaux ouvrages sont : Traité d« 
Contrats, par Duranton; Journal du Palais ; OEuvres cour 
tes de d'Aguesseau , de Pothicr, de Montesquieu , de Voltaire 
95 vol. cavalier vélin, in-8°, de J.-J. Rousseau, 27 vol.in-j. 
cav. vélin , de Walter Scott, 80 vol. in-18 , de Pigault-U 
brun, Cooper, Molière, Racine , Corneille , La Fontaine, I 
gnard , Destouches ; Classiques latins publics par hut-
koucke, etc., etc., etc. 

Le samedi 22, jour de la dernière vacation, il sera vends 
pelite collection dp tableaux , plus cinq corps de bibHothèmi 
en acajou vitrés, avec baguettes en cuivre. 

On peut visiter chaque jour dé une heure à trois heures,!!; 
livres qui seront vendus le soir. 

S'ad. à M" Lemaitre, commissaire-priseur, rue du Fauboii:; 
Montmartre , 8 , chargé de la vente , à M. Féret, libraire, g 
Palais-Royal ; et à M. Guérinot, avocat, rue Bleue , 3. 

Deux grandes BOUTIQUES pouvant servir d'appartemtoi 
ou d'ateliers , A LOUER , boulevard du Temple , 2(1 , viss-
vis la rue Saintonge. 

APP ARTESIENS fraîchementdécorés,et BOUTIQUE: 

A LOUER ; s'adresser rue Hautefeuillc , 3o. 

PBUPJLIEHS A VENDRE 
Berton , garde de File. 

s'ad. au basMeudon, au si. 

Le Rédacteur en chef; gérant, DABMAÎNG. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

ET ODE DE M
c
 TOUCHAS», AVOUE. 

Adjudication définitive en l'audience des criées du Tribu-
nal, le 22 décembre i8'32, en trois lots qui ne pourront être 
réunis. — Premier lot, MAISON rue Saint-Jacques , 162, 

louée en totalité 2,200 fr. par au ; six mois payés d'avance ; 
mise à prix, 2.4 ,000 fr. — Deuxième lot , MAISON rue St.-
Jacques, 202, louée en totalité 1,800 fr. ; six mois payés d'a-
vance ; mise à prix 18,000 fr. — Troisième lot, TER k AIN, 

rue Madame, 7. Ce terrain, clos de murs, contient en totalité 
2,123 mètres 5o centimètres ; il tient par devant à la rue Ma-
dame ; au midi à la rue de Fleurus ; au levant au jardin du 
Luxembourg. Il existe diverses constructions formant le théâ-
tre du Luxembourg qui appartiennent aux locataires; il est 
loué par bail 6,000 fr. par an jusqu'au 1"janvier 18/11. Une 
somme de 700 fr. a été payée d'avance. — Mise à prix, 42 ,5oo 
fr. —• S'ad. i° à M" Touchard, avoué poursuivant, rue de Bon-
dy, 41; 2° à M" Godard, rue J.-J. Rousseau , 5 ; 3° à M" Petit-
Dexmier, rue Michel-le-Comte , 24 ; 4° à M" Dcvaurcix , rue 
Neuve-Saint-Roch , 45 ; 5° à M e Delacourtie jeune, rue Ste.-
Anne, 22 ; 6° à M" Pâturai, rue d'Amboisc, 7:7" et à M' 
Smith, rue Tiquetonne, 14. 

Voir pour plus amples renseigne m en s l'insertion aux Affi-
ches parisiennes du i3 décembre i832. 

A louer^ Appartement complet, r. du Bac, p/3, prix, 5oofr 

AGENDAS WEVHEN 
MEMENTO ET DE POCHE 

Adjudication définitive le sametli 29 décembre 1 832 , en 
l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, une heure 
de relevée , d'une belle MAISON, cour, bâtiment et dépen-
dances, sises à Paris, rue du Delta , 5, faubourg Poissonnière. 
— Mise à prix : 3o,ooo fr. — S'ad. pour les renseignemens , 
i° à M

e
 Marchand, avoué poursuivant, rue de Cléry, 36; 2" à 

à M' Dabrin, avoué présent à la vente, rue Richelieu, 89. 

Adjudication préparatoire, le 16 décembre 1 832, 

Adjudication définitive, le 6 janvier 1 833, 
En l'étude et par le ministère de M' Pinel, notaire , à Bou-

Se distinguant par la beauté du papier et le bon marclié. 
Ils se vendent au seul dépôt des papiers Wcynen, rue New 

Saint-Marc , 10 , place des Italiens , à Paris. 

ESSENCE D'ANCHOIS , PAR BOBDIN. 

Les Anchois se détériorant promptement , c'était rendre m 
service important aux gourmets que d'en fixer le bon gool 
le fumet. Bordin, par sa nouvelle Essence d'anchois, a rW 
ce problème tant travaillé en Angleterre. — Il la vend* 
lui, rue Saint-Marlin, 71. — 2 fr. le flacon. — Vinaigres' 
Moutardes renommés. 

HUILE DE CELEBES 

POUR FAIRE CROÎTRE les cheveux, les empêcher de blaïui-
et de tomber, (brevetée par Louis XVIII). — Seul dépôt

1 

France, chez M. SASIAS , ex- officier de santé, galerie
w 

■vienne, 53. — Il y a des contrefaçons. 

BOURSE DE PARIS DU 14 DÉCEMBRE 1852-

A TERME; 

5 a\o au comptant, (coupon détaché.) 

— Fin courant, 

Euip. I 83 I au comptant, (coup, dtt.) 

— Fin courant. 

Euip. i83i au comptant, (coup, dct.) 

— Fin courant. 

3 bjo au comptant, (coup, détaché.) 

— Fiu courant (Id.) 

Rente île Naples au comptant. 

— Fin courant. 

Rente perp. d'Esp. au comptant. 

— Fin courant. 

Œvtfmttrtî oc commerce 
DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS 
du samedi i5 décembre. 

heur. 

CHALUT, M
J
 de nouveautés. Clôture. il 

MOINEAU, M
D
 de vins. Concordat . i 

CHANSON aîné, scieur à la mécanique. Cône. 1 

CADRES, fab. de couvertures. Concordat, I 

D
me

DEMIOUSSEY,M'
1
«àla toilette. Conc. I 

FRABOULET et f-', M
ll!

 bouchers. Rem. a 8
e
, i 

NICAISE, boulanger. Clôture, 3 

SA LEUR , M
d
 fripier. Vérifie, 3 

du lundi iy décembre. 

MACQUART, M'
1
 tailleur. Vérifies*. 

VAUDRAN, auc. fab. de fécule. Synd. 

HERMANS et F, merciers. Concord. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS 
dans les faillites ci-après : 

décemh. heur. 

PRADHER , bijoutier, le ,o 9 

PHILIPPE, anc. négociant, le io 9 

BRIAULT-TALON, M
4
 coutelier, le 11 11 

FORESTIER , M
d
 tailleur, le «4 3 

NOMIN. DE SYNDICS PItOVIS. 

dans lesfaillites ci-après : 

FABRE. — MM. Martin -Bordot, rue du Sentier, 

3 ; Molé, rue Madame, 4-

NEUECK.-DUVAL, limonadier. —MM. Bergeron, 

rue de la Vieille-Monnaie i Morel , rue Satule-

Appoline, cj. 

GAMBIER. _i M. Masson , me St-Magloire, 1. 
COTT1N, cultivateur. — M. Millet, boulevard St-

Denis, 24. 

CHAIELAIN , épicier. — MM. Boulanger, champ 

des Capucins ; d'Hervilly, boulevard St-Antoine, 

BOGNIARD. — M. Pochard, passage des Petits-
Pères, 6. 

DELAMOTTE et C c , anc. négociant. -

quel, rue Ste-Croix de la Bretonnerie, 

M. Mo-

OPPOSITION A FAILLITE. 

Par exploit judiciaire du 7 décembre i83i, ]e sieur 

Carpenlier, enlrepren. de serrureries, rue Croix-

des-Petits-Champs, 35, ù Paris, s'est rendu oppo-

sant au jugement du 14 novembre 18Î1, déclara-

tif de la faillite d u sieur l'RlEED, bottier-cor-

donnier, rue des Fossés-Montmartre , i3. — Sî-

gnitier toute prétention contraire soit au greffe , 

i-oit au M
tl
 corroyenr, rue des Foureur» , 5, svn-

tlyc provisoiie de ladite faillite. 

DÉCLARATION DE TAll^
1 

du jeudi il décembre. 

La dame veuve HUE , fondtusc en 

Fontaines du Temple, 

Dufav ; agent : M. Ilénin, rue 

J„
8
e-eo« 

ACTES DE SOCIÉTÉ-.,, 

DISSOLUTION. Par acte sous seing' P"
offl

,.' 

décembre i83i,scra dissoute i « ^ ' 

eord, !i dater du 10 février rOK°2 
tr. le, sieur» LONGUET »»'«^

uE
I ̂  , 

jeune, sous la raison sociale LU p.ris.r' 

pour le commerce de papiers, s»' .uetr 

Coquille,, a. Liquidât. : le 

IMPIUMEWE DE Pllf AN-DELAFQREST (MORINVAL) , RUE DES BOKS-ENFANS , 54. 


